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 n° 291 125 du 28 juin 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine, 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 23 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 février 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 5 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 27 juin 2020, le requérant et Madame [M.M.R.] se sont mariés à Molenbeek-Saint-Jean. 

 

1.2 Le 22 septembre 2020, le requérant a introduit une première demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de conjoint de Madame 

[M.M.R.], de nationalité belge.  

 

1.3 Le requérant étant rentré en Angola en décembre 2020, il a introduit, le 12 février 2021, auprès de 

l’ambassade de Belgique à Luanda, une demande de visa en vue d’un regroupement familial sur base de 
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l’article 40ter, § 2, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en vue de rejoindre 

son épouse, Madame [M.M.R.], de nationalité belge.  

 

1.4 Le 11 mars 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) de sa demande visée au point 1.2, à l’égard du requérant. 

Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil), saisi d’un recours en suspension selon la 

procédure de l’extrême urgence, a rejeté le recours introduit contre l’exécution de cette décision dans un 

arrêt n° 252 655, prononcé le 13 avril 2021. 

 

1.5 Le 24 mars 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus du visa de retour de la demande 

visée au point 1.3, à l’égard du requérant, à la suite de la décision de refus de séjour de plus de trois mois 

visée au point 1.4. 

 

1.6 Le 20 avril 2022, le requérant est arrivé sur le territoire des États Schengen, sous le couvert d’un visa 

de type C, délivré par les autorités belges, valable du 6 avril 2022 au 6 avril 2023, et ce pour une durée 

de 90 jours.  

 

1.7 Le 28 juin 2022, le requérant a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de conjoint de Madame [M.M.R.], 

de nationalité belge.  

 

1.8 Le 23 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20), à l’égard du requérant. Cette décision, qui lui a été 

notifiée le 3 janvier 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« □ I’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen [sic] 

l’Union. 

 

Le 28.06.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de [M.M.R.] ([…]), de nationalité belge, sur base de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien d’alliance avec la 

personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition relative aux moyens d'existence de 

la personne rejointe, exigée par l'article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

 

En effet, selon la base de données Dolsis, le contrat de travail auquel les fiches de paie produites sont 

liées est terminé depuis le 12/10/2022. Il est donc impossible de déterminer la situation financière actuelle 

de la personne rejointe. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du droit fondamental à la vie privée et 

familiale protégé par les articles 8 [de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH)], 7 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de 

l'Union européenne [ci-après : la Charte] », de l'article 20 du Traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne (ci-après : le TFUE), des articles 40bis, 40ter et 42 de la loi du 15 décembre 1980, « des 

obligations de motivation consacrée [sic] par l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et par les articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet [1991 relative] à la motivation formelle des actes administratifs », et du 

« principe de bonne administration, en particulier du devoir de minutie, de collaboration procédurale, de 

proportionnalité et de légitime confiance », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 
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2.2 Dans une première branche, la partie requérante allègue que « [l]a partie défenderesse méconnait les 

obligations de minutie et de motivation, le principe de légitime confiance, le devoir de collaboration 

procédurale, ainsi que l'article [42, § 1er, alinéa 2,] de la loi du 15 décembre 1980 pris seul et conjointement 

à l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, en ce qu'elle a octroyé au requérant un visa en vue 

d'introduire sa demande de regroupement familial, lui laissant ainsi croire que son dossier était complet, 

mais s'est abstenue d'analyser et de déterminer les moyens qu'elle estimerait nécessaires, et même de 

s'enquérir des informations complémentaires qu'elle estimerait nécessaires, malgré tout ce qui avait déjà 

été produit par le requérant à l'appui de sa demande. Il convient de rappeler que le requérant a introduit 

une demande de visa en vue d'un regroupement familial depuis l'Angola. Il s'est vu délivrer un visa de 

type C et, ayant fourni toutes les informations et documents nécessaires en vue de sa demande de 

regroupement familial, il a ainsi cru que son dossier était complet et serait suffisant, quitte à trouver un 

emploi afin d'améliorer la situation financière de la famille. Lors de l'introduction de sa demande en 

Belgique, le requérant a étayé celle-ci avec des informations et documents utiles relatif [sic] aux moyens 

de subsistance de son épouse. Il s'est vu remettre une annexe 19ter, attestant de la production des 

preuves de subsistance stables, réguliers et suffisants de la personne rejointe. La décision querellée 

mentionne que « selon la base de donnée Dolsis, le contrat de travail auquel les fiches de paie produites 

sont liées est terminé depuis le 12/10/2022. Il est donc impossible de déterminer la situation financière 

actuelle de la personne rejointe ». Cette décision a été adoptée par la partie défenderesse le 23 décembre 

2022, soit près de 2 mois après la fin du contrat de travail de l'épouse du requérant. Toutefois, à aucun 

moment, celui-ci n'a été contacté par la partie défenderesse afin de fournir des informations quant à son 

dossier ou mettre à jour celui-ci. Au regard du devoir de collaboration procédurale et de l'article 42 de la 

loi du 15 décembre 1980 particulièrement, force est en outre de constater qu'elle n'a nullement cherché à 

obtenir d'éventuels éléments manquants ni analysé concrètement les besoins propres du requérant et de 

son épouse afin d'évaluer leurs moyens de subsistance nécessaires leur permettant de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics ». Elle ajoute que « [l]e requérant a, en toute 

bonne foi, fait parvenir ce qu'il estimait utile pour pouvoir répondre aux exigences des articles [40ter] et 

42 [de la loi du 15 décembre 1980]. S'il avait fallu déposer d'autres documents, c'était à la partie 

défenderesse d'en informer le requérant et de l'inviter à les produire. On ne peut raisonnablement 

considérer que la partie requérante aurait dû se prévaloir spontanément de ces éléments, dès lors qu'il 

n'en est fait nulle mention dans la loi ni dans l'annexe 19ter qui lui a été délivrée, qui visent pourtant les 

informations attendues de la part du requérant, ce que le requérant a fait de bonne foi. Le devoir de 

collaboration procédurale qui pèse sur la partie défenderesse tient d'une obligation de « loyauté », et 

impose notamment d'« inviter [la partie requérante] à introduire une demande en bonne et due forme, ou 

de lui signaler en quoi son dossier est incomplet, de l'aider à rectifier les manquements procéduraux qu'il 

aurait commis, ou encore de l'informer sur les procédures à suivre » […]. La partie défenderesse se devait 

d'inviter la partie requérante à compléter son dossier si elle était d'avis que certains documents 

complémentaires particuliers étaient nécessaires ou, si elles [sic] estimaient [sic] les ressources 

insuffisantes, afin d'évaluer leurs besoins propres comme le prescrit l'article 42 [de la loi du 15 décembre 

1980]. Contre toute attente, la partie requérante se voit maintenant opposer, sans avertissement 

préalable, l'argument selon lequel il est impossible de déterminer la situation financière actuelle de son 

épouse. Or, la partie requérante n'a pas été invitée à produire de tels documents, et la partie défenderesse 

n'a manifestement pas cherché à les obtenir. Dès lors, le moyen est fondé ». 

 

2.3 Dans une seconde branche, la partie requérante argue que « [c]ontrairement à ce qu'imposent les 

normes applicables (art. 8 CEDH et articles 7 et 52 de la Charte protégeant le droit au respect de la vie 

privée et familiale), pris seuls et conjointement aux obligations de motivation, il est porté une atteinte 

disproportionnée dans ces droits, sans que la partie défenderesse y ait eu égard et sans qu'elle ait donc 

veillé à les respecter, sans qu'elle ait analysé la situation concrète avec minutie, et sans qu'elle ait cherché 

à mettre en balance les éléments et intérêts en présence, comme ces droits l'imposent. La partie 

défenderesse avait l'obligation de tenir compte du fait que le requérant est membre de la famille d'une 

citoyenne de l'Union, et se devait d'analyser la demande du requérant au regard de l'article 20 TFUE, les 

droits fondamentaux des citoyens de l'Union, et son droit fondamental à la vie familiale, et de motiver sa 

décision à cet égard […]. Il ne fait pas de doute que le requérant et son épouse peuvent invoquer le droit 

fondamental à la vie privée et familiale ». Elle renvoie à l’arrêt C-133/15 du 10 mai 2017 de la Cour de 

Justice de l'Union européenne (ci-après : la CJUE), dans lequel la CJUE a, selon elle, « rappelé sa 

jurisprudence selon laquelle l'article 20 TFUE s'oppose à des mesures nationales qui ont pour effet de 

priver les citoyens de l'Union de la jouissance effective de l'essentiel des droits conférés par leur statut » 

et met l’accent sur un extrait de cet arrêt duquel il ressort que : « [l]a Cour a jugé que l'article 20 TFUE 
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s'oppose à des mesures nationales, y compris des décisions refusant le droit de séjour aux membres de 

la famille d'un citoyen de l'Union, qui ont pour effet de priver les citoyens de l'Union de la jouissance 

effective de l'essentiel des droits conférés par leur statut ». Elle termine en faisant valoir qu’« [à] l'instar 

de la CJUE, il convient de constater que l'article 20 TFUE est applicable en l'espèce, de même que les 

articles 8 de la [CEDH] et 7 et 52 de la [Charte], et le principe de proportionnalité. En effet, l'épouse du 

requérant est belge. Toutefois, la partie adverse ne prend absolument pas en considération la cellule 

familiale qui existe entre le requérant et son épouse, elle ne la cite même pas et n'opère pas une balance 

des intérêts en présence ni ne propose certains aménagements pour préserver cette unité familiale. Le 

raisonnement de la partie adverse s'arrête au constat que la personne ouvrant le droit au regroupement 

familial ne disposerait pas de moyens d'existence, ce qui est manifestement contesté. La partie adverse 

ne tient donc absolument pas compte, concrètement, de la vie familiale en Belgique et ne reflète pas d'une 

mise en balance des intérêts telle que prévue par les normes applicables. Partant, l'article 20 TFUE, les 

articles 8 de la [CEDH] et 7 et 52 de la [Charte], et le principe de proportionnalité sont violés ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40ter, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée :  

 

« Les membres de la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne 

et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent 

chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils accompagnent 

ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; 

[…] 

Les membres de la famille visés à l'alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 

1° dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé 

selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur 

nature et de leur régularité. Par contre, il n'est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des 

allocations d'insertion professionnelle et de l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de 

chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail. 

Cette condition n'est pas d'application si le Belge se fait accompagner ou rejoindre uniquement par les 

membres de sa famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, qui sont mineurs d'âge. 

[…] ».  

 

Aux termes de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise 

de la décision attaquée, « S'il n'est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des 

ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué doit 

déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, 

les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans devenir une 

charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, se faire communiquer par 

l'étranger et par toute autorité belge tous les documents et renseignements utiles pour la détermination 

de ce montant ». 

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante mais 

seulement l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé(e). Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision 

doit faire apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à 

permettre à la partie requérante de connaître les justifications de la mesure prise et à la juridiction 

compétente d’exercer son contrôle. Il souligne sur ce point que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits 
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qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.1 En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat suivant lequel la 

partie défenderesse ne peut se prononcer sur la stabilité, la régularité et la suffisance des revenus de 

l’épouse du requérant, dès lors que « selon la base de données Dolsis, le contrat de travail auquel les 

fiches de paie produites sont liées est terminé depuis le 12/10/2022. Il est donc impossible de déterminer 

la situation financière actuelle de la personne rejointe ».  

 

3.2.2 Cette motivation, qui se vérifie à l’examen du dossier administratif, n’est pas utilement contestée par 

la partie requérante, en sorte qu’elle doit être considérée comme établie. 

 

3.2.3 En l’occurrence, le Conseil ne saurait suivre la partie requérante lorsqu’elle reproche, dans la 

première branche de son moyen unique, à la partie défenderesse de ne pas avoir contacté le requérant 

« afin de fournir des informations quant à son dossier ou mettre à jour celui-ci » et de ne pas avoir informé 

le requérant qu’il devait « déposer d'autres documents ». En effet, le Conseil rappelle que cet argument 

va à l’encontre de l’enseignement de la jurisprudence administrative constante, dont il ressort que c'est 

au requérant, qui a introduit une demande de carte de séjour, d’apporter la preuve qu’il satisfait aux 

conditions légales dont il allègue l’existence, à savoir, en l’occurrence, les conditions prescrites par l’article 

40ter, § 2, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, tandis que l’administration n’est, quant à elle, pas 

tenue d'engager avec l’intéressé un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut, dès 

lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., 7 août 2002, n°109.684 ; C.C.E., 26 avril 2012, n° 

80 207 et C.C.E., 27 mai 2009, n° 27 888). Le Conseil souligne que la partie défenderesse n’est pas tenue 

d’effectuer des recherches complémentaires ni même de demander au requérant de compléter sa 

demande a posteriori. Il n’appartient en outre pas à la partie défenderesse de se substituer à la partie 

requérante en lui donnant une liste exhaustive de l’ensemble des documents et éléments probants requis 

pour fonder sa demande, dont l’exigence ne pouvait raisonnablement pas constituer une surprise pour le 

requérant. Le Conseil rappelle également que le principe de collaboration procédurale ne permet pas de 

renverser la règle suivant laquelle c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir 

une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, 

pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie 

(en ce sens, notamment : C.E., 7 août 2002, n° 109.684). 

 

Il ressort des constats qui précèdent que l’argumentation de la partie requérante selon laquelle « [o]n ne 

peut raisonnablement considérer que la partie requérante aurait dû se prévaloir spontanément de ces 

éléments, dès lors qu'il n'en est fait nulle mention dans la loi ni dans l'annexe 19ter qui lui a été délivrée, 

qui visent pourtant les informations attendues de la part du requérant, ce que le requérant a fait de bonne 

foi » manque en droit.  

 

3.2.4 Par ailleurs, s’agissant, d’une part, de la critique selon laquelle la partie défenderesse « a octroyé 

au requérant un visa en vue d'introduire sa demande de regroupement familial, lui laissant ainsi croire 

que son dossier était complet », le Conseil souligne, tout d’abord, que si le requérant a, le 12 février 2021, 

introduit une demande de de visa en vue d’un regroupement familial sur base de l’article 40ter, § 2, alinéa 

1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, visée au point 1.3, celle-ci a été refusée en date du 24 mars 2021, 

par une décision visée au point 1.5. Ensuite, le visa accordé le 24 mars 2022 par la partie défenderesse 

au requérant, visé au point 1.6, est un visa de type C. Il s’agit donc d’un visa court séjour qui, 

conformément à l’article 2, 2) du Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 

13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (code des visas), correspond à une 

« autorisation accordée par un État membre en vue […] du transit ou du séjour prévu sur le territoire des 

États membres, pour une durée totale n'excédant pas 90 jours sur toute période de 180 jours », et non 

un visa long séjour qui, selon l’article 1er, § 1er, 23°, de la loi du 15 décembre 1980, est défini comme étant 

« le visa qui, conformément à l'article 18, de la Convention de Schengen, est requis pour séjourner plus 

de nonante jours sur le territoire et qui permet à son titulaire d'attester qu'il a été autorisé ou admis à 

séjourner plus de nonante jours sur le territoire, conformément aux dispositions légales et réglementaires 
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applicables ». Partant, le fait que la partie défenderesse ait autorisé le requérant au court séjour est sans 

incidence sur la décision de celle-ci quant à sa demande de regroupement familial visée au point 1.7. 

 

D’autre part, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de méconnaître les principes et 

dispositions visés au moyen du seul fait qu’une annexe 19ter a été délivrée au requérant par la commune 

de Molenbeek-Saint-Jean le 28 juin 2022, laquelle mentionne le fait que le requérant a produit les 

documents suivants : « - Preuve des moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants de la personne 

rejointe (+preuves des dépenses du ménage si le montant des revenus de la personne qui ouvre le droit 

au regroupement familial n’est pas équivalent aux 120% du revenu d’intégration sociale) ; - Logement 

suffisant (bail enregistré ou acte de propriété) » et invite le requérant à déposer « - Une assurance maladie 

couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille ». En effet, le Conseil 

rappelle, s’agissant de la répartition des compétences entre l’administration communale et le ministre ou 

son délégué lorsqu’ils statuent dans le cadre des demandes introduites en application des articles 40bis 

et suivants de la loi du 15 décembre 1980, qu’aux termes de l’article 52, § 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981), l’administration communale n’est compétente que pour statuer sur la recevabilité 

de la demande, en vérifiant notamment si les documents, visant à établir la preuve de la réunion des 

conditions requises, ont été produits dans les délais fixés. Elle n’est par contre pas compétente pour se 

prononcer, sur la base des documents produits, sur la question de la reconnaissance du droit de séjour 

qui découlerait de la demande du requérant, qui relève uniquement de la compétence du ministre en vertu 

de l’article 52, § 4, alinéas 2 et 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Dès lors, le contenu de l’annexe 

19ter délivrée par la commune de Molenbeek-Saint-Jean le 28 juin 2022 ne peut avoir créé une attente 

légitime dans le chef du requérant. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de cette 

argumentation, la partie requérante n’ayant pas jugé utile de mettre l’administration communale de 

Molenbeek-Saint-Jean à la cause.  

 

3.2.5 En outre, s’agissant du reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « analysé 

concrètement les besoins propres du requérant et de son épouse afin d'évaluer leurs moyens de 

subsistance nécessaires leur permettant de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les 

pouvoirs publics », le Conseil constate qu’il ressort des termes de l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 

15 décembre 1980, à savoir « S'il n'est pas satisfait à la condition relative au caractère suffisant des 

ressources visée aux articles 40bis, § 4, alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, […] » (le Conseil souligne), 

que l’hypothèse visée par l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est celle où les 

moyens de subsistance dont dispose le regroupant sont stables et réguliers, mais inférieurs au montant 

de référence fixé à l’article 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’argumentation de la partie requérante n’est, dès lors, pas de nature à justifier l’annulation de la décision 

attaquée, la partie défenderesse ayant considéré – sans que ce motif ne soit contesté au vu de ce qui 

précède – qu’ il était « impossible de déterminer la situation financière actuelle » de l’épouse belge du 

requérant, en sorte qu’elle n’était pas tenue de « déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen 

de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre 

de subvenir à leurs besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics », selon les termes de 

l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3.2.6 La première branche du moyen unique n’est donc pas fondée. 

 

3.3.1.1 Sur la seconde branche du moyen unique, s’agissant de la violation alléguée de l’article 20 du 

TFUE, en ce que la partie requérante soutient que « [l]a partie défenderesse avait l'obligation de tenir 

compte du fait que le requérant est membre de la famille d'une citoyenne de l'Union, et se devait d'analyser 

la demande du requérant au regard de l'article 20 TFUE, les droits fondamentaux des citoyens de l'Union, 

et son droit fondamental à la vie familiale, et de motiver sa décision à cet égard », le Conseil observe que, 

dans son arrêt n° 121/2013 du 26 septembre 2013, la Cour constitutionnelle a considéré, à l’aune 

notamment de l’arrêt Dereci prononcé par la CJUE, le 15 novembre 2011 (C-256/11), que « ce n’est 

qu’exceptionnellement, dans la situation très particulière où, à la suite de mesures nationales qui privent 

les membres de sa famille du droit au regroupement familial, un citoyen de l’Union serait contraint non 

seulement de quitter le territoire de l’Etat membre dont il est citoyen mais également celui de l’Union dans 

son ensemble, qu’il serait porté atteinte à l’essentiel des droits qu’il puise dans le droit de l’Union et que 

les membres de sa famille pourraient se prévaloir de ces droits pour rejoindre le citoyen de l’Union sur le 
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territoire d’un Etat membre. […] La réponse à la question de savoir si cette situation se présente exige, 

selon la jurisprudence de la Cour de justice, une appréciation des circonstances de fait de chaque cas 

concret, étant entendu que toutes les circonstances de la cause doivent être examinées (CJUE, 6 

décembre 2012, C-356/11 et C-357/11, O. et S., points 47-56). Il n’est pas possible au législateur de 

prévoir celles-ci de manière générale lors de l’élaboration de normes abstraites. […] S’il devait résulter 

des circonstances de fait d’un cas concret que le refus d’octroyer à un membre de sa famille un droit de 

séjour dans le cadre du regroupement familial aboutissait à priver un Belge de la jouissance de l’essentiel 

des droits conférés par son statut de citoyen de l’Union, en ce qu’il serait obligé de facto de quitter le 

territoire de l’Union européenne, il conviendrait d’écarter l’application de la disposition en vertu de laquelle 

un tel droit au regroupement familial serait refusé » (Cour Constitutionnelle, arrêt n°121/2013, 26 

septembre 2013, B.59.4., B.59.5. et B.59.7.). À cet égard, la CJUE a en outre estimé que « l’article 20 

TFUE doit être interprété en ce sens que: lorsque le citoyen de l’Union est majeur, une relation de 

dépendance, de nature à justifier l’octroi, au ressortissant d’un pays tiers concerné, d’un droit de séjour 

dérivé au titre de cet article, n’est envisageable que dans des cas exceptionnels, dans lesquels, eu égard 

à l’ensemble des circonstances pertinentes, la personne concernée ne peut, d’aucune manière, être 

séparée du membre de sa famille dont elle dépend » (CJUE, 8 mai 2018, K.A. et al., C-82/16, point 76). 

 

Il en résulte que, dans le cadre d’une demande de regroupement familial entre un ressortissant d’un pays 

tiers et une Belge n’ayant pas circulé, la seule circonstance que cette dernière ne prouve pas que ses 

revenus sont stables, réguliers et suffisants ne permet pas à elle seule à rejeter automatiquement cette 

demande, si cela aurait pour effet d’obliger la Belge à quitter le territoire de l’Union et le priverait ainsi de 

la jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par ce statut.  

 

3.3.1.2 En l’occurrence, à la lecture de la motivation de la décision attaquée et au vu des éléments versés 

au dossier administratif, le Conseil observe, d’une part, qu’il n’apparaît nullement que le refus de séjour 

dont le requérant a fait l’objet soit ipso facto de nature à priver son épouse belge « de la jouissance 

effective de l’essentiel des droits conférés par le statut de citoyen de l’Union », en ce que celle-ci serait 

obligée « de quitter le territoire de l’Union européenne » et, d’autre part, que la partie requérante est restée 

en défaut de faire valoir des liens de dépendance exceptionnels entre le requérant et son épouse. Partant, 

il n’appartenait pas à la partie défenderesse d’élargir son examen à d’autres éléments de dépendance, 

qui n’ont pas été évoqués avant qu’elle ne prenne la décision attaquée. 

 

Par conséquent, aucune violation de l’article 20 du TFUE n’est établie. 

 

3.3.2.1 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, invoquée en termes de requête, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée 

et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des 

droits de l’homme [(ci-après : la Cour EDH)], 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour EDH, 

31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150).  

 

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. À cet égard, il convient 

de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant 

fin à un séjour acquis.  
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S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu'il convient d’examiner si l’État est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 

28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s'effectue par une mise en balance des intérêts en présence. 

S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’État est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un État dont il n'est pas ressortissant (cf. Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour 

EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre 

Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un État, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (cf. Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre 

Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’État 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (cf. Cour EDH, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; 

Moustaquim contre Belgique, op.cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali 

contre Royaume-Uni, § 67). L’État est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions 

de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique 

(cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il 

revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

3.3.2.2 En l’espèce, s’agissant de la vie familiale entre le requérant et son épouse, seule alléguée en 

termes de requête, le Conseil observe que son existence n’est pas contestée par la partie défenderesse. 

Elle doit dès lors être considérée comme établie. 

 

Étant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais 

intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence 

dans la vie familiale du requérant. 

 

Il convient dès lors d’examiner si l’État a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de celui-

ci. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’État, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, 

il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

Le Conseil constate qu’aucun obstacle à la poursuite de la vie familiale du requérant avec son épouse 

ailleurs que sur le territoire belge n’est invoqué par la partie requérante. 

 

En toute hypothèse, le Conseil ne peut que constater que les conséquences potentielles alléguées de la 

décision attaquée sur la situation et les droits du requérant relèvent d’une carence de ce dernier à 

satisfaire à une exigence légale spécifique au droit qu’il revendique et non de la décision qui se borne à 

constater ladite carence et à en tirer les conséquences en droit (en ce sens, C.E., 26 juin 2015, n° 

231.772). 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 
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3.3.2.3 L’invocation de l’article 7 de la Charte n’appelle également pas une réponse différente de celle 

développée supra en réponse à l’argumentation relative à l’article 8 de la CEDH. 

3.3.2.4 Enfin, le Conseil constate que la partie requérante n’explique pas en quoi l’article 52 de la Charte 

aurait été violé en l’espèce, de sorte que la violation alléguée de cette disposition n’est pas démontrée. 

 

3.3.3 La seconde branche du moyen unique n’est donc pas fondée. 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen unique, de sorte que 

ceux-ci ne sont pas fondés. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


